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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer les alinéas 6 et 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces dispositions ne changeront rien au fait que les ouvrages de stockage ne sont pas une réponse 
d'avenir pour les agriculteurs face aux situations de déficit chronique liées à la surexploitation de la 
ressource en eau et à l'accélération du changement climatique.


